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PJL DE FINANCES DE FIN DE GESTION POUR 2023 - (N° 1818) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CF59
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ARTICLE 5

ÉTAT B

Mission « Cohésion des territoires »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables

0 0 0 0

Aide à l'accès au logement 0 0 0 0
Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat

0 0 0 0

Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire

0 0 0 0

Politique de la ville 0 -13 750 584 0 -13 750 584
Interventions territoriales de l'État 0 0 0 0

TOTAUX 0 -13 750 584 0 -13 750 584

SOLDE +13 750 584 +13 750 584

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous nous opposons à réaliser des annulations de crédits sur le programme 147 
Politique de la ville.

Ce programme est particulièrement important puisqu'il concerne les contrats de ville 2024-2030, le 
nouveau programme national de rénovation urbaine (NPNRU) et les crédits dédiés aux quartiers 
prioritaires de la ville.

D'autant plus à l'heure où les quartiers prioritaires sont maintenus dans un état d'inégalités 
insupportable : Selon un rapport de septembre 2022 de l’Observatoire des inégalités les habitants 
des quartiers prioritaires ont un niveau de vie inférieure de 640€/mois à ceux des quartiers voisins 
(soit un écart de 35%), 44% de la population y vit sous le seuil de pauvreté, le taux de pauvreté est 
3,5 fois plus élevé que dans le reste du pays (et dépasse parfois 60% dans certains quartiers), la 
moitié des habitants vit avec moins de 1168€/mois pour une personne seule après prestations 
sociales et impôts contre 1808€ dans le recette des agglomérations qui comprennent un quartier 
prioritaire, le taux de chômage y atteint 16% pour les femmes et 19% pour les hommes en 2021 soit 
2 fois plus que la moyenne nationale (8%).


